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Obiet: Cas groupés de maladie du charbon chez des consommateurs d'héroïne en Ecosse et en
Allemagne
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Depuis le 6 décembre 2009, 15 cas confirmés de maladie du charbon ont été signalés parmi les
consommateurs d'héroïne, 14 en Ecosse et 1 en Allemagne. Huit personnes sont décédées.
L'origine la plus probable des infections et des décès est la consommation d'héroïne contaminée par
des spores du charbon.
Parmi les personnes concernées, la plupart a consommé 1'héroïne par voie injectable, mais certains
également par voie inhalée ou fumée.
Un processus d'information a été mis en place dans les pays européens.
Dans notre pays, le dispositif de vigilance global inclut un communiqué de presse paru le 19janvier
(ci-joint), un message à l'intention des Etablissements de santé concernant la prise en charge des
éventuels cas qui pourraient survenir et la fiche d'alerte (ci-joint) destinée aux acteurs de proximité
qui se trouvent en contact avec des usagers de drogues.

Je vous prie de bien vouloir transmettre cette note et les documents joints aux Centres de soins,
spécialisés aux toxicomanes (CSST), Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en
addictologie (CSAPA), Centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques
(CAARUD) de votre département ainsi qu'aux directeurs des associations œuvrant dans le domaine
des conduites addictives.
Je vous remercie et vous prie de me tenir informé des éventuelles difficultés que vous pourriez
rencontrer.
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